
Quelles sont les obligations spécifiques de conservation des
documents pour les salariés frontaliers au Luxembourg ?

Réponse courte

Les employeurs luxembourgeois doivent conserver, pour les salariés frontaliers, l’ensemble des documents relatifs à

la relation de travail (contrats, bulletins de salaire, attestations, déclarations sociales et fiscales), ainsi que les

documents spécifiques à leur statut de frontalier, tels que les attestations de résidence, certificats de non-résidence

fiscale et formulaires de sécurité sociale (ex. formulaire A1). Ces documents doivent être archivés dans le dossier

individuel du salarié et présentés en cas de contrôle.

La durée de conservation légale est de cinq ans à compter de la fin de la relation de travail pour les documents

sociaux, fiscaux et de sécurité sociale, sauf disposition particulière imposant un délai supérieur. La conservation peut

se faire sous format papier ou numérique, à condition de respecter les exigences du règlement grand-ducal du 25

juin 2015 sur la dématérialisation.

L’employeur doit veiller à l’actualisation régulière des documents spécifiques à la situation de frontalier, garantir

l’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers, et respecter les règles de protection des données

personnelles (RGPD et loi du 1er août 2018). L’absence ou la présentation tardive de ces documents peut entraîner

des sanctions administratives ou des redressements lors des contrôles.

Définition

La conservation des documents pour les salariés frontaliers désigne l’ensemble des règles imposées à

l’employeur luxembourgeois concernant l’archivage, la tenue et la disponibilité des documents relatifs à la relation

de travail avec des salariés résidant hors du Luxembourg mais travaillant sur le territoire luxembourgeois. Ces

documents incluent les contrats de travail, bulletins de salaire, attestations, déclarations sociales et fiscales, ainsi

que tout justificatif lié au statut de frontalier.

Les salariés frontaliers sont des personnes qui résident dans un pays limitrophe et exercent leur activité

professionnelle au Luxembourg. Leur situation implique la gestion de documents spécifiques, notamment pour la

fiscalité et la sécurité sociale.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas d’obligations de conservation distinctes pour les salariés frontaliers

par rapport aux salariés résidents. Les règles générales de conservation documentaire s’appliquent à tous les

salariés, sans distinction de résidence.
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Cependant, la situation de frontalier implique la production et la conservation de documents particuliers, tels que les

attestations de résidence, certificats de non-résidence fiscale, formulaires de sécurité sociale (ex. formulaire A1 pour

détachement), et justificatifs relatifs à l’application des conventions fiscales bilatérales.

L’employeur doit garantir l’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers, conformément à l’article L.241-1

du Code du travail, et assurer la traçabilité de la gestion documentaire.

Modalités pratiques

L’employeur doit conserver tous les documents relatifs à la relation de travail, y compris ceux spécifiques aux salariés

frontaliers, pendant les délais légaux applicables. Pour les documents sociaux (contrats, avenants, bulletins de

salaire), le délai de conservation est de cinq ans à compter de la fin de la relation de travail (article L.261-1 du Code

du travail).

Les documents fiscaux et relatifs à la sécurité sociale doivent également être conservés pendant cinq ans, sauf

disposition particulière imposant un délai supérieur. Les documents propres à la situation de frontalier (certificats de

résidence, attestations de non-résidence fiscale, formulaires de sécurité sociale) doivent être archivés dans le dossier

individuel du salarié et présentés en cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou l’Administration

des contributions directes.

La conservation peut être effectuée sous format papier ou numérique, sous réserve du respect des exigences du

règlement grand-ducal du 25 juin 2015 relatif à la dématérialisation des documents sociaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un dossier individuel complet pour chaque salarié frontalier, intégrant tous les

documents relatifs à sa situation transfrontalière. L’employeur doit veiller à l’actualisation régulière des attestations de

résidence et à la conservation des justificatifs relatifs à la fiscalité et à la sécurité sociale.

En cas de contrôle, la présentation de ces documents permet de justifier la correcte application des règles en matière

de retenue à la source, d’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise et de respect des conventions fiscales

bilatérales. Il est conseillé de conserver une copie numérique sécurisée de l’ensemble des documents, en conformité

avec le règlement grand-ducal du 25 juin 2015.

L’employeur doit également s’assurer du respect des principes de protection des données personnelles (RGPD et loi

du 1er août 2018), et garantir l’encadrement humain de la gestion documentaire, notamment en cas d’automatisation.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (conservation des documents sociaux)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Loi modifiée du 1er avril 1979 concernant l’assurance maladie et maternité

Règlement grand-ducal du 25 juin 2015 relatif à la dématérialisation des documents sociaux

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

L’absence de conservation ou la présentation tardive des documents spécifiques à la situation de frontalier peut entraîner des

sanctions administratives, des redressements fiscaux ou des difficultés lors des contrôles de l’ITM. Il est essentiel d’anticiper et

d’archiver systématiquement tous les justificatifs relatifs à la résidence, à la fiscalité et à la sécurité sociale des salariés frontaliers,

tout en respectant les obligations de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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